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que le Bureau des Commissaires est orèt à'mettre l'Ingé- 'gineer at their disposal to inalie gaid borings, it beillg
nieur en Chef de la Cité à Leur disposition pour faire les- understood, however, that the, City of Montreai shall.-
dits sondages, étant bien compris cependaijt, que la Cité assume any responsibility or diminish in any wise the
de Montréal entend n'assumer aucune fesponsabilité ni ponsibility of the said architects as to the works theY>
diminuer en quoi que ce soit celle pouvant compéter a:Ux- bound to do concerning the erection of the building
dits architectes et leur résultant des travaux qu'ils sont question.
tenus de faire concernant la co .nstruction de la bâtisse en., 6-Submitted a report frein the Chief Engincer,
question. cerfain suggestions from the Law Department in

6-Soumis un rapport de' l'Ingénieur en Chef -concer- tiOn with the cleaning of sidewalks in winter.
nant certaines suggestions faites par le Département en Resolved: That a copy of said report be referred ta<,.
Loi en rapport avec le nettoyage des trottoirs durant l'hi- Law Department.
ver. « 7-Submitted a communication from Ald. BoYd, t'8

Résolu: De transmettre rapport au Départe~ mending that Messrs. Saxe,' & Archibald, architects, b8
ment en Loi, 1 ' t 1 - quested to prepare the plans and specifications for

7-Soumise une communication >de M. l'échevin Boyd, erection of No. 25 station.
recommandant que MM. Saýe, & Archibald, architectes, Resolved: That Ald. Boyd be informed that his
soient chargés de la préparationýdes plans et devis pour la was submitted to the Board of Commissioners and
construction du poste No 25. the latter regret to bc unable to grant his request illr..

Résolu- D'informer M. l'échevin Boyd que sa lettre a été case.
soumise au Bureau des Commissaires et que ce dernier 8-On the recommendation of the Chief Engine i:
regrette de ne pouvoir se rêndre à sa demande dans ce was
cas-ci. Ileqolved: That a report bc made to Gouncil recoal

8.-Sur recommandation de l'ingénieur en Chef il est ing the acceptanc(3 of the Offer froM the St ' Sulpice
Résolu; De faire rapport au Conseil recommandant d'ac-, minary, to cede, gratuitously and uncondituonallY,

cepter l'offre du Séminaire de St-Sulpice de, céder à la street, between Sherbrooke and Si. Luke streets,
Cité, gratuitement et sans conditions, la rue, yort, en[W Comte strcet, between St. Marc and Chomedy sLreet8ý
les rues Sherbrooke et St-Lue et la rue 'Comte entre les shown on the plan attached to the Chief Engineer's rc
les rues St-Mare et Chomedy, tel que montré sur le plan 9.-Submitted a report froin the Chief Engineer
annexé au rapport dudit Ingénieur en Chef. cerning an application for the closing -of Monsabré sle

'9.-Soumis un rapporÉý de l'Ingéni ' eur en Chef concer- between Pierre Bédard and Lamothe streets, 'statiDg
liant une demande à l'effet de faire fermer la rue Monsabré, there was no objection to the closing of that part of
entre les rues Pierre Bédard et Lamothe, déclarant qu'il sabré street,
n'a aucune objection à ce que ladite partie de la rue Mon- Resolved: That a report bc made to Couricil re
sabré soit fermée. mending that the said part of Monsabré strect be ci

Résolu: De faire rapport au Conseil recommandant que and that the homologated line of said part of Mon
ladite partie de la rue Monsabré soit fermée et que la ligne street bc- erased.
hornoIGgý4àée de ladite partie de la rue Monsabré soit effacée. JO.-On recommendation of the Law DepartnePt''

10,-Sur recommandation du Département en Loi, il est was
Résolu: De faire l'apport au Conseil recommandant le Resolved: That a report be made to Conneil reconIfflOrèglement de la réclamation No 6986, Samuel W. Jacobs, !Dg that claim No. 6986, Samuel W. JacobslAdvQratet

avocat, pour chute sur le trottoir, en payant audit M. Ja- on the sidewalk, be settled by paying to the said MrJ
cobs une somme de $1,318.50. a sum of

11.-Sur, recommandation du Département en Loi, il est 11-On recommendation of the Law Departinent,
Résý)Iq: De faire rapport. au Conseil recommandant le Resolved: That a report bc made te Couneil re

règlement de la cause de Jacques "vs" la Cité de Montréal, mending that the suit of Jacques lys" the City of
$200 pour renvoi illégal du service, comme suit, les pro- treal for'$200, for illegal dismissal, _bc settled a, fo
cureurs du requérant déclarant consentir audit.règlement. the attorneys for plai.ntiff consenting to said scttlýni,

Au reýuérant . . . . . . . . . . . . $2Zî.00 Toý the claimant . . . . . . . . . . . .
Frais à MM. Archambault, Robillard, Julien et Béý 008ts to Messrs. Archambault, Robillard' Julien

dard . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.75 and Bérard.

12-Soumise une communication de M. Z. Trudel, ar- 12.-Submitted a letter from Mý. Z. Trudel, A
chitecte, pour la construction du poste de police et de pom- for the erection of the. combined police an,
,piers coin Jarry et St-Hubert, déclarant qu'à la suitè de cerner of Jarry and St-Hubert streets, stating thal;
sondages faits an terrain dudit poste, il sera nécessaire sequence of the borings made on the site of iý ýý
de faire des travaux supplémentaires de maçonnerie et will be necessary to do extra masonery and ex
d'excavations pour un montant de $730.00. WOrk$ tO the amount of $730.

Attendu que dans le certlifcat donné et qui est annexé Whereas In, the certificâte given which is attacW
au rapport, recommandant l'adjudication du contrat pour la the report recommending that the contract b, warâ'd,
construction dudit poste, il appert que les architectes ne the constiýictIon of said station, it appears that the
pouvaient > se prononcer quant à la nature du soi et des t0ets were unable te propounce themselves as ta the
travaux supplémentaires qui pouvaient en résulter, Il est ture, of the ground and as ta the supplementary

RésoM De faire rapport au Conseil, recommandant que which might result thorefrom, it was
ladite somme de $730.00 soit votée pour les fins ci-dessus. ResOlYed. That a report- be made to Couricil, rP

13.--Soumis un extrait du procès-verbal d'une séance mending that said sum of $730 be voted for the
du 'Conseil tehué le Il mars 1912 k Iteffet de demander mentioned purposes.
aux CorÉmiesaires s1ils ont l'intention de procéder à Pélar- 13-Submitted an extract from the minutes of a'.
gissement de dette partie de la rue Bleury, à l'endroit des ing of Couneil held on the ilth March 1912 wherebl'
escaliers de l'Eglise des Jésuites. (,'Ommis$joners are asked to state if lt is th eir !nýent1Q

Après conférences avec le Rév. Père Lalande, procureur, proceed with the widening of that part of Bleury
etýaprès étude de: la propositioh soumige par ce dernier, where -the stairs of the Jestlits Church are Iocatedý
Il est After having conferred with Reyd, Father Lalandë,

Résolu . De faire rapport au Conseil recommandant urer and after the ProPosal Submitt-ed by the latterAt,ý
Résolved. That a report be made ta Couneil recorffi10- Qu'une somme de $20,000 soit versée au Collège Ing.

Sté -Marie Pour les dépenses occasi"nées par la démoli- lo; That a-mu mof $20,000 he pald to St Mary's-Mtion, le déblaiement et la recoffltruction du perron et par for the exPeia'diture. occaslaned; by th,,
]es ttavaux de sub8tr'U,3tion et de, soutènement de la tour rftonstruction of the stoop and by the ýworks Jn '0Sud-est.

tion wit4 the substructure and bracing of the Se»:-
20. Que la Cité S'engagé k laisser les tours dans, l'état tôwer, ' :

aétuel aussi IongtýMPs qu'elles ne seront pas démOlies, par .20. That the City shall bind Itself to, leave the ta
169 Proilélétalres actuels, OÙ qUe la proprlét4 pe gorg p&s thoir pregéllt coldltloü as lotg as they have rÉiot


